
DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS                         ARRONDISSEMENT DE LENS                      CANTON DE COURRIERES

VILLE DE COURRIERES

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 08 AVRIL2024

          L'an deux mil vingt-quatre le 08 avril, le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de
M. Christophe PILCH, Maire, en suite de convocations en date du 29 mars 2024 dont un exemplaire a été affiché à la
porte de la Mairie et publié sur le site de la commune.

Etaient présents    :   C. PILCH, B. MONTURY, P. FROGET, F. THERET, D. BLOCQUET, B. DAF, M. FANION, C.
MEHAIGNERY, D. DROISSART, E. HAURIEZ, P.COGET, B. LEFEBVRE, S. CORROYEZ, A.C LELEU, M.OULD
RABAH, M. DESPREZ, R. LUCAS, P. MANIER, C. LESAGE, M. PRODEO, E. LAMBERT, E. LE TORIELLEC,
J.DARLEUX,  P. PICHONNIER, Patricia ROUSSEAU, J.M LHERNOULD, O.VERGNAUD (rejoint le conseil à
19h53)

Etaient absents  excusés  et  avaient  donné procuration     :   F.  THIBERVILLE,  D.  JARRY,  A.  LE ROUX, Patrick
ROUSSEAU, D.IANONNE, O.VERGNAUD,  G.PAILLART.

Formant la majorité des Conseillers Municipaux en exercice, lesquels sont au nombre de 33.
Madame Josiane DARLEUX a été élue secrétaire de séance.

DELIBERATION ANNUELLE D’ATTRIBUTION D’UN VEHICULE DE 
FONCTION (24/26)

Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.1111-1,  L.1111-2,
L.2123-18-1-1  ou  L.3123-19-3  ou  L.4135-19-3  ou  L.5211-13-1  (+  articles  spécifiques  à  la
collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné) 
Vu le Code général des impôts, notamment son article 82,
Vu la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 attribuant compétence aux tribunaux judiciaires pour
statuer sur les actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et dirigés contre
une personne de droit public,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 1 ;
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la  loi  n°84-53  du 26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale,
Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, notamment
son article 21
Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,
Vu l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul
des cotisations de sécurité sociale,

Considérant que la Commune de Courrières peut mettre un véhicule à disposition des agents
lorsque l'exercice leurs fonctions le justifie,
Considérant que la mise à disposition d’un véhicule de fonction constitue un avantage en nature,
Considérant que l’attribution d’un véhicule aux agents est subordonnée à une décision préalable
de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement,
Considérant qu’une délibération annuelle est nécessaire pour déterminer l’ensemble des modalités
d’attribution de véhicules de fonction aux agents de la Commune de Courrières.
Considérant que les  responsabilités  qui leur incombent,  les  contraintes de déplacement et  de
temps  inhérentes  aux  fonctions  à  l’emploi  de  Directeur  Général  des  Services  nécessitent



l’attribution  de  façon  permanente  et  exclusive  d’un  véhicule  de  fonction  pour  son  usage
professionnel et ses déplacements privés.

Le conseil municipal, à l’unanimité, DÉCIDE

Article 1 : 
D’octroyer un véhicule de fonction aux agents occupant les emplois suivants :

- Emploi de directeur général des services

Article 2 : 
D’autoriser le Maire à prendre les arrêtés portant attribution d’un véhicule de fonction à chaque
membre agent occupant les fonctions et les emplois mentionnés à l’article 1

Article 3
De retenir le mode d’évaluation forfaitaire de l’avantage en nature 

Article 4
De prendre en charge les frais suivants :

Frais de carburant
Frais d’entretien
Frais d’assurance
Impôts et taxes
Frais de péage

Article 5 :
Aucune limitation d’’usage du véhicule de fonction ne sera appliquée.

Article 6 :
De rappeler qu’il appartient à l’autorité territoriale, conformément aux articles L.121-2 et L.121-3
du Code de la  route de désigner le  conducteur d’un véhicule de fonction responsable d’une
infraction au Code de la route et  que le  paiement des montants  de contraventions liées aux
infractions à ce code relève de la responsabilité exclusive de l’agent ou de l’élu concerné.

Article 7 :
Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal.

Article 8 :
Que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.

            Le Maire, 

     Christophe PILCH.

Voies et délais de recours
Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le Tribunal Administratif de Lille d’un recours contentieux dans les deux mois à
compter  de  la  publication  de  l’acte,  soit  saisir  d’un  recours  gracieux  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d’une
copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. 
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